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Le 11 avril 2006





PAR : POSTE ET courriel 
Me Véronique Dubois

Secrétaire 

Régie de l'énergie
Tour de la Bourse, case postale 001

800, Place Victoria

2e étage, Bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet :
L’UNION DES CONSOMMATEURS

- Demande d’autorisation du Transporteur afin d’acquérir ou construire des immeubles ou des actifs destinés au transport d’électricité en 2006 –  (CORRECTION D’UNE ERREUR)

DOSSIER RÉGIE : R-3592-2005


_____________________________________________________________

Me Dubois,

Par la présente nous souhaitons porter à l’attention de la Régie une erreur de calcul s’étant glissée dans les observations que notre cliente a fait parvenir le 6 avril courant dans le dossier cité en rubrique.

En effet, au deuxième paragraphe de la page 3 de la pièce C-2-5, on peut lire que :

De façon plus détaillée, le montant total demandé pour les investissements de la catégorie « Respect des exigences » a plus que doublé depuis le dernier dossier, comme l’indique le tableau 2, passant de 32 M$ à 76 M$, soit une augmentation de 34 M$.
Il faut plutôt lire que l’augmentation se chiffre à 44 M$ et non pas à 34 M$ comme l’indique l’Union des consommateurs dans sa preuve. 

Précisons que cette correction arithmétique ne modifie en rien les observations et conclusions que notre cliente a soumises dans le présent dossier.

Nous espérons le tout conforme et vous prions d’agréer, Me Dubois, l’expression de nos sentiments distingués.

RIVEST SCHMIDT

Par : Eve-Lyne H. Fecteau
ELHF/lc

C.c. : 
M. Marc-Antoine Fleury (U.C.)



M. Dany Provençal (U.C.)


Me F. Jean Morel


Me Carolina Rinfret

